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départemental, de la Commission permanente et les arrêtés 
présentant un caractère réglementaire (Code général des collectivités 

territoriales, art. L.3131-3 et R.3131-1) ou dont la publication est prévue par 
un texte spécial. 
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 (matin) 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Secrétaire de séance : M. Pierre-Jean VERZELEN 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, P. GRUNY, F. GRZEZICZAK, 
I. ITTELET, J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, 
A. MARICOT, C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, 
A. TUJEK, F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET, P.J. VERZELEN 
 
Excusés : T. DELEROT, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, P. TIMMERMAN, 
P. TORDEUX 
 

Autres absents : — 
 

Mandats de : T. DELEROT, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX 
 

RAPPORT N° 650 
Stratégie de Prévention de Lutte contre la Pauvreté  -  

Synthèse du diagnostic 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 650, 
 
Vu les conclusions de la 6ème commission, 
(Rapporteurs Mme Isabelle LETRILLART et M. Nicolas FRICOTEAUX ) 
 
Vu l’avis de la 1ère commission, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

Prend acte du rapport du Président et de son annexe jointe relative au diagnostic des 
besoins sociaux du Département de l’Aisne, suite à l’adoption le 18 mars 2019 du diagnostic 
constituant le fondement des engagements de l’Etat et du Département. 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 03/07/2019 à 14:19:00
Référence : df5946dd5b0ac03d73e55f0fc80ec04ac21f970f

Réception au contrôle de légalité le 03/07/2019 à 14:26:03

Référence technique : 002-220200026-20190624-DEAD650_10277-DE
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 (matin) 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Secrétaire de séance : M. Pierre-Jean VERZELEN 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET, P.J. VERZELEN 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX 
 

Autres absents : — 
 

Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX 
 

RAPPORT N° 651 
Convention d'appui à la lutte contre la pauvreté et  d'accès à l'emploi 

Contractualisation Etat - Département de l'Aisne 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 651, 
 
Vu les conclusions de la 6ème commission, 
(Rapporteurs Mme Isabelle LETRILLART et  M. Nicolas FRICOTEAUX ) 
 
Vu l’avis de la 1ère commission, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité des suffrages exprimés (34 voix pour, 8 abstentions), 
 

1) Adopte la convention d'appui à la lutte contre la pauvreté et d'accès à l'emploi finalisée et 
ses fiches actions telles qu’elles figurent en annexes 1 et 2 au rapport du Président ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réception au contrôle de légalité le 03/07/2019 à 14:28:03
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2) Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du 
Département, la convention d'appui à la lutte contre la pauvreté et d'accès à l'emploi et à 
solliciter auprès de l’Etat le soutien financier prévu à l’article 2.3.1 de cette dernière pour la 
période 2019-2021. Pour 2019, 1 526 880 € dont 643 440 € financés par l’Etat, seront 
consacrés à la réalisation des actions, telles qu’elles figurent en annexe 2 au rapport du 
Président. 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 03/07/2019 à 14:19:02
Référence : 8b7befbf1bfbe6582a6678aaa34d35c5fcfa12bd
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 (matin) 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Secrétaire de séance : M. Pierre-Jean VERZELEN 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET, P.J. VERZELEN 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX 
 

Autres absents : — 
 

Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX 
 

RAPPORT N° 652 
Nouvelle stratégie pour l'Insertion et l'accès à l' emploi 

du Département de l'Aisne 
 
Le Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 652, 
 
Vu les conclusions de la 6ème commission, 
(Rapporteurs Mme Isabelle LETRILLART  et M. Nicolas FRICOTEAUX ) 
 
Vu l’avis de la 1ère commission, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité des suffrages exprimés (35 voix pour, 7 abstentions), 
 

Adopte le principe de cette Nouvelle Stratégie pour l’insertion et l’accès à l’emploi du 
Département de l’Aisne déclinée dans les fiches annexées au rapport du Président. 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 03/07/2019 à 14:18:59

Référence : 3f1b996b9c741e1191f865d29dcc9a7af639b43a

Réception au contrôle de légalité le 03/07/2019 à 14:26:02

Référence technique : 002-220200026-20190624-DEAD652_10285-DE
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 001 
Garantie d'emprunt - Renégociation d'un prêt pour l 'Etablissement 
d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHP AD) "Les 

Jardins du Monde" à LIESSE-NOTRE-DAME 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 001, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

Décide : 
 

- d’accorder la garantie d’emprunt du Conseil Départemental de l’Aisne à l’Etablissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Les Jardins du Monde » à 
LIESSE-NOTRE-DAME à hauteur de 75 % pour le remboursement de l’emprunt ayant fait 
l’objet de renégociation, 
 

 Avant renégociation Après renégociation 
Montant du prêt 3 780 000 € 2 580 229 € 
Durée 
d’amortissement 

30 ans 16 ans et 7 mois 

Echéances trimestrielles Trimestrielles 
Taux d’intérêt  3,8% (taux variable 

indexé livret A) 
1,46 % (fixe) 

Réception au contrôle de légalité le 28/06/2019 à 16:56:12
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Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Banque Postal, le Conseil Départemental 
de l’Aisne s’engage à se substituer à l’EHPAD de LIESSE-NOTRE-DAME pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de la discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement, 
 
Le Conseil Départemental de l’Aisne s’engage pendant la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour les charges de l’emprunt, 
 
- d’autoriser le Président du Conseil Départemental à signer, au nom et pour compte du 
Département, l’acte de cautionnement à intervenir.  

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:33

Référence : 1eca6d346f6a38b8b9262486efe11e79f36b48d5
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 002 
Avenant à la convention de gestion des circuits de randonnée sur le 
territoire de la Communauté d'agglomération du Sain t-Quentinois et 

conventions pour les circuits de PASLY et MORSAIN 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 002, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

Autorise le Président du Conseil départemental à signer l’avenant à la convention de gestion 
des circuits de randonnée avec la Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois et les 
conventions d’aménagement et de gestion des circuits de randonnée entre le Conseil 
départemental de l’Aisne et les communes de MORSAIN et PASLY, dont les projets sont 
annexés au rapport du Président. 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:42:02

Référence : b9570d3a983e27ab203435fd7b8bb187e36c4188

Réception au contrôle de légalité le 28/06/2019 à 16:56:09

Référence technique : 002-220200026-20190624-DECP2_10192-DE

17



 

 

DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 003 
Contrat Départemental de Développement Local (CDDL)  Aide à 

l'équipement des collectivités territoriales en mat ière de 
développement local 

# Dépenses pour tiers 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 003, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

1) Individualise, au titre des Contrats Départementaux de Développement Local, les 
subventions sur les opérations désignées dans l’annexe jointe à la délibération ; 
 

2) Prend acte que la somme de 153 178,40 € sera imputée sur les dépenses 
d’investissement des crédits inscrits au chapitre 905 – Aménagement des territoires et 
habitat du Budget départemental. 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:59

Référence : 7e03693148190ed4bcd03ebda916f6a005e206d8

Réception au contrôle de légalité le 28/06/2019 à 16:56:04
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Taux  Montant (HT) Taux Montant (HT)

Contrat de Ruralité (30%) 36 000,00

MO (30%) 36 000,00

Total CDDL du Canton de Charly-sur-Marne : 120 000,00 48 000,00 72 000,00

DETR (30%) 35 459,00

DSIL (30%) 35 459,00

MO (20%) 23 640,00

DETR (40%) 244 616,00

FAFA (3%) 19 900,00

MO (43%) 257 832,00

Total CDDL du Pays de Laon : 722 084,00 105 178,40 616 906,00

Total CDDL : 842 084 € 153 178,40 € 688 906,00 €

Commune de BRUYERES-ET-MONTBERAULT  

Canton de LAON 2

Achat d'un bâtiment modulaire dans le cadre du 

regroupement scolaire
118 197,00 20% 23 639,40

Commune de BRUYERES-ET-MONTBERAULT  

Canton de LAON 2

Extension des vestiaires du stade et mise aux normes 

des installations sportives
603 887,00 14% 81 539,00

C.D.D.L.du Canton de Charly-sur-Marne

Communauté de Communes de CHARLY-SUR-MARNE 

- Canton d'ESSOMES-SUR-MARNE

Aménagement d'un parking pour l'accueil des usagers

120 000,00 40% 48 000,00

Annexe Délibération CDDL

Commission Permanente du 24 juin 2019

Subvention départementaleAssiette 

subventionnable 

(HT)

Autres Financements

C.D.D.L. du Pays de Laon

2
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 004 
Politique Environnement et Education populaire liée  à l'environnement 

- Opération Villes et Villages Fleuris 
# Compétence partagée 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 004, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

1) Individualise, sur les crédits inscrits au chapitre 937 - Environnement du Budget 
départemental, une subvention de 3 500 € au profit du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et 
d’Environnement (CAUE) de l’Aisne pour la réalisation de l’opération Villes et Villages Fleuris 
2019 ; 
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2) Autorise le Président du Conseil départemental à signer l’avenant à la convention 2019 
entre le Conseil départemental de l’Aisne et le CAUE de l’Aisne, dont le projet est annexé au 
rapport du Président. 
 

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:38
Référence : 6b5f033f7c0689cb9619faa0d54c4fcbad8858ef
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 005 
Demande de garantie départementale dans le domaine du Logement 

en faveur de l'OPH de l'Aisne pour financer la cons truction de 5 
logements locatifs PLAI situés ruelle de Chesnoye à  SAINT-GOBAIN 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 005, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité des suffrages exprimés (M. GRZEZICZAK ne prend pas part au vote), 
 

1) Accorde la garantie du Département, à hauteur de 100 % pour le remboursement de 
l’emprunt d’un montant total de 56 224 € souscrit par l’Office Public de l’Habitat (OPH) de 
l’Aisne auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 94947 constitué d’une ligne de 
prêt. 
 
Ce prêt est destiné à financer l’opération de construction de 5 logements locatifs de Prêt 
Locatif Aidé d’Insertion (PLAI) situés ruelle de Chesnoye à SAINT-GOBAIN, 
 
Le contrat n° 94947 joint au rapport du Président fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
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La garantie du Département est accordée pour la durée totale du contrat de prêt n° 94947 et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’OPH de l’Aisne, dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage, dans les meilleurs délais, à se substituer à l’OPH de l’Aisne pour son 
paiement en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt ; 
 
2) Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du 
Département, la convention et à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la 
Caisse des Dépôts et Consignations et l’OPH de l’Aisne. 

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:40

Référence : ff28daad4ec01799a8b33095d570cbc5c2117b0c
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 006 
Garantie départementale dans le domaine du Logement  - Demande de 

réaménagement de prêts accordés à l'OPH de l'Aisne par la Caisse 
des Dépôts et Consignations 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 006, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 

A l'unanimité des suffrages exprimés (M. GRZEZICZAK ne prend pas part au vote), 
 

1) Accorde la garantie du Département pour le remboursement de chaque ligne des prêts 
réaménagée, initialement contractée par l’OPH de l’Aisne auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, selon les conditions définies ci-dessous et référencées à l’annexe 
« Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des Dépôts et Consignations » 
joint au rapport du Président. 

La garantie est accordée pour chaque ligne des Prêts réaménagée, à hauteur de la quotité 
indiquée à l’annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en 
principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes 
commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de 
remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre des prêts 
réaménagés. 
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Les nouvelles caractéristiques financières des lignes des prêts réaménagées sont indiquées, 
pour chacune d’entre elles, à l’annexe « Caractéristiques des emprunts réaménagés par la 
Caisse des Dépôts et Consignations » qui fait partie intégrante de la présente délibération. 

 
Concernant les lignes des prêts réaménagées à taux révisables indexées sur le Livret A, le 
taux du Livret A effectivement appliqué auxdites lignes des prêts réaménagées sera celui en 
vigueur à la date de valeur du réaménagement. 

 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne des prêts réaménagée 
référencée à l’annexe «Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des dépôts 
et consignations » à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et 
ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues. 

 
A titre indicatif, le taux du Livret A au 29 juin 2018 est de 0,75 %. 
 
La garantie du Département est accordée jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues par l’OPH de l’Aisne, dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage à se substituer à l’OPH de l’Aisne pour son paiement, en renonçant 
au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 

 
Le Département s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement 
dues, à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges ; 
 
2) Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du 
Département la convention et à intervenir aux avenants qui seront passés entre la Caisse 
des Dépôts et Consignations et l’OPH de l’Aisne. 

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:26

Référence : a7f9567da8f03636615e0a01281a2529384294e8
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 007 
Garantie départementale dans le domaine du Logement  - Demande de 

réaménagement de prêts accordés à l'OPH de LAON (ab sorbé par 
l'OPH de l'Aisne) par la Caisse des Dépôts et Consi gnations 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 007, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 

A l'unanimité des suffrages exprimés (M. GRZEZICZAK ne prend pas part au vote), 
 

1) Accorde la garantie du Département pour le remboursement de chaque ligne des prêts 
réaménagée, initialement contractée par l’OPH de LAON auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, selon les conditions définies ci-dessous et référencées à l’annexe 
« Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des Dépôts et Consignations » 
jointe au rapport du Président. 

 
 

En effet, l’OPH de LAON, a sollicité de la Caisse des Dépôts et Consignations, qui a 
accepté, le réaménagement selon de nouvelles caractéristiques financières constaté par 
avenants signés en date du 26 novembre 2018, des prêts référencés en annexes à la 
présente délibération, initialement garantis par le Département. 
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Toutefois, l’OPH de LAON a été absorbé par l’OPH de l’Aisne avec date d’effet au 
1er janvier 2019, selon l’arrêté préfectoral 2018-311 du 14 juin 2018 ; le Département est 
ainsi appelé à délibérer en vue d'apporter sa garantie pour le remboursement desdites 
lignes du Prêt Réaménagées. 

 
La garantie est accordée pour chaque ligne des Prêts réaménagée, à hauteur de la quotité 
indiquée à l’annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en 
principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes 
commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de 
remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre des prêts 
réaménagés. 

 
Les nouvelles caractéristiques financières des lignes des prêts réaménagées sont indiquées, 
pour chacune d’entre elles, à l’annexe «Caractéristiques des emprunts réaménagés par la 
Caisse des Dépôts et Consignations » qui fait partie intégrante de la présente délibération. 

 
Concernant les lignes des prêts réaménagées à taux révisables indexées sur le Livret A, le 
taux du Livret A effectivement appliqué auxdites lignes des prêts réaménagées sera celui en 
vigueur à la date de valeur du réaménagement. 

 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne des prêts réaménagée 
référencée à l’annexe «Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des dépôts 
et consignations » à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et 
ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues. 

 
A titre indicatif, le taux du Livret A au 29 juin 2018 est de 0,75 %. 
 
La garantie du Département est accordée jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues par l’OPH de l’Aisne, dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage à se substituer à l’OPH de l’Aisne pour son paiement, en renonçant 
au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 

 
Le Département s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement 
dues, à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges ;  
 
2) Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du 
Département la convention et à intervenir aux avenants des contrats de prêt qui seront 
passés entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’OPH de l’Aisne. 
 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:42:06
Référence : c75e8fd4104cd23c336ff3d843f65f610839f49e
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GARANT : DEPARTEMENT DE L'AISNE

DERNIER 

REAMENAGEMENT

929682 81125 74 832,34 €            41 135,16 €              41 135,16 €       41 135,16 €        41 135,16 €                   100,00% 41 135,16 € 01/07/2018 10

354539 81127 96 358,60 €            42 356,69 €              12 670,13 €       42 356,69 €        12 670,13 €                   29,91% 12 670,13 € 01/07/2018 10

413827 81128 106 302,70 €          56 046,74 €              16 527,08 €       56 046,74 €        16 527,08 €                   29,49% 16 527,08 € 01/07/2018 10

437298 126 532,68 €          63 677,11 €              31 838,56 €       63 677,11 €        31 838,56 €                   50,00% 31 838,56 € 01/07/2018

457808 131 106,15 €          66 690,25 €              33 345,12 €       66 690,25 €        33 345,12 €                   50,00% 33 345,12 € 01/07/2018

451256 2 204 367,05 €       1 076 419,92 €        538 209,96 €     1 076 419,92 €   538 209,96 €                50,00% 538 209,96 € 01/07/2018

413748 685 898,62 €          361 631,49 €            108 489,45 €     361 631,49 €      108 489,45 €                30,00% 108 489,45 € 01/07/2018

413746 1 829 144,29 €       964 393,50 €            289 318,05 €     964 393,50 €      289 318,05 €                30,00% 289 318,05 € 01/07/2018

352360 81131 1 414 711,64 €       699 248,90 €            209 776,93 €     699 248,90 €      209 776,93 €                30,00% 209 776,93 € 01/07/2018 10

       6 669 254,07 €          3 371 599,76 €    1 281 310,44 €     3 371 599,76 €               1 281 310,44 € 1 281 310,44 €

81130 10

CRD Garanti

CD02

Montant réaménagé

garanti CD02

Montants 

garantis (objet de 

la demande)

Date d'effet du 

contrat

(+ ou - durée 

emprunt par 

rapport au 

réaménagement

INITIAUX REAMENAGES

81129 10

Numéro du Contrat

Montant TOTAL 

initial du contrat 

Capitaux initiaux 

restants dus

Montants total

réaménagés

Quotité 

départementale 

garantie
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 008 
Garantie départementale dans le domaine du Logement  - Demande de 
réaménagement d'un prêt Crédit Foncier de France co ntrat 0 059 430 

accordé à CLESENCE 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 008, 
 
Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil général en date du 
12 mars 2007, relative au rapport n° 35, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

1) Accorde la garantie solidaire du Département à CLESENCE pour le remboursement à 
hauteur de 70 % de toutes les sommes dues au titre de l’emprunt d’un montant de 
532 313,54 € contracté auprès du Crédit Foncier de France, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions détaillées dans le contrat de prêt n°0 059 430. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Le Département de l’Aisne reconnait avoir pris connaissance dudit contrat annexé à la 
présente. 
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Le Département de l’Aisne renonce au bénéfice de discussion et prend l’engagement de 
payer, dès réception de la demande du Crédit Foncier de France, à hauteur de la quotité 
garantie soit 70 %, toute somme due au titre de ce prêt en capital, intérêts, intérêts de retard 
et tous autres frais et accessoires qui n’aurait pas été acquittée par CLESENCE à sa date 
d’exigibilité et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département de l’Aisne s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources nécessaires suffisantes pour couvrir les charges du prêt ; 
 
2) Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du 
Département, la convention et à intervenir à l’avenant du contrat de prêt qui sera passé entre 
le Crédit Foncier de France et CLESENCE. 
 

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:54
Référence : d072e569be40e0d67b1c8dfef6ff988de1a78ffd
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 009 
Garantie départementale dans le domaine du Logement  - Demande de 
réaménagement d'un prêt Crédit Foncier de France co ntrat 0 059 438 

accordé à CLESENCE 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 009, 
 
Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil Général en date du 
2 décembre 2002, relative au rapport n° 6, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

1) Accorde la garantie solidaire du Département à CLESENCE pour le remboursement à 
hauteur de 50 % de toutes les sommes dues au titre de l’emprunt d’un montant de 
277 208,67 € contracté auprès du Crédit Foncier de France, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions détaillées dans le contrat de prêt n°0 059 438. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
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Le Département de l’Aisne reconnait avoir pris connaissance dudit contrat annexé à la 
présente. 

Le Département de l’Aisne renonce au bénéfice de discussion et prend l’engagement de 
payer, dès réception de la demande du Crédit Foncier de France, à hauteur de la quotité 
garantie soit 50 %, toute somme due au titre de ce prêt en capital, intérêts, intérêts de retard 
et tous autres frais et accessoires qui n’aurait pas été acquittée par CLESENCE à sa date 
d’exigibilité et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département de l’Aisne s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources nécessaires suffisantes pour couvrir les charges du prêt ; 
 
2) Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du 
Département la convention et à intervenir à l’avenant du contrat de prêt qui sera passé entre 
le Crédit Foncier de France et CLESENCE. 
 

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:36
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2) Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du 
Département, le contrat de prêt qui sera passé entre le Département et l’emprunteur ; 
 
3) Gage cette dépense d’investissement sur les crédits départementaux inscrits au 
chapitre 905 - Aménagement des territoires et habitat – Nature 2748 du Budget 
départemental. 

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:49
Référence : c9f13702d991d34fa261da2c0f6a2750f52fce43
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 011 
Renouvellement par avenants de la Convention relati ve à l'affectation 
d'un Travailleur social du Conseil Départemental et  de la Convention 
relative au financement d'un 2ème poste de Travaill eur social au sein 

du Groupement de Gendarmerie de l'Aisne 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 011, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

 
Autorise le Président du Conseil Départemental à signer pour an le renouvellement des 
avenants suivants et annexés au rapport du Président : 
 
- l’avenant n° 3 relatif à l’affectation d’un travailleur social du Conseil Départemental au sein 
des Services du Groupement  de  Gendarmerie de l’Aisne, 
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- l’avenant n°3 à la convention relative au financement d’un poste de travailleur social du 
Conseil Départemental affecté au Groupement de Gendarmerie Départementale de l’Aisne et 
à la demande de subvention Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIDP) y 
afférente. 
 

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:39

Référence : a6794bdcd3c585e5a6f31717f332476b7fb4233b
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 012 
Avenant à la Convention de Partenariat entre la CPA M de l'Aisne et 

Conseil Départemental de l'Aisne 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 012, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

Autorise le Président du Conseil départemental à signer l’avenant à la Convention de 
Partenariat entre la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) et le Département de 
l’Aisne concernant la situation des mineurs faisant l’objet d’un Placement Educatif à Domicile 
(PEAD). 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:58

Référence : f3817510731de77e2c33aec24ee4769ab3d111ea
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  
D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  

D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  
_______ 

 
Réunion du lundi 24 juin 2019 

_______ 
 

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 013 
Accompagnement social des familles axonaises - Aide  aux séjours 

éducatifs dans l'enseignement du premier degré pour  l'année scolaire 
2018-2019 

# Compétence partagée 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 013, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 25 juin 2018, relative au rapport 
n° 253, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

Autorise que les aides départementales aux séjours éducatifs pour les familles dans le 
premier degré puissent être directement versées à l’école (par le biais des coopératives 
scolaires) organisatrice du séjour selon les conditions reprises dans le rapport du Président. 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:35

Référence : 1d23cdc87229f8d94bbb7996ced2bbf280cc71d9
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 014 
Action départementale "Collège au Cinéma" : finance ment du coût du 

transport vers les salles de cinéma 
# Compétence partagée  

 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 014, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

1) Alloue les sommes suivantes aux collèges qui participent à l’opération « Collège au 
Cinéma », pour la prise en charge du coût du transport de ses élèves vers le cinéma le plus 
proche :  
 
- Collège Anne de Montmorency de FERE-EN-TARDENOIS : 720 €, 
- Collège Simone Veil de WASSIGNY : 175 € ; 
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2) Finance cette dépense de 895 € à l’aide des crédits inscrits au Budget départemental au 
chapitre 933 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs et prend acte qu’il subsiste une 
somme disponible de 7 595,48 € après cette attribution. 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:29

Référence : 736cf663e16905f0553d5571909c2b0549c68475
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 015 
Aide à l'équipement des collèges 

# Dépenses pour tiers 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 015, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

1) Décide d’attribuer la subvention d’équipement suivante avec la charge d’emploi 
déterminée dans le rapport du Président : 
 
Collège Jacques Cartier de CHAUNY 15 601,60 € TTC ; 
 
2) Impute cette somme sur les crédits inscrits au chapitre 902 – Enseignement, formation 
professionnelle et apprentissage du Budget départemental ; 
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3) Autorise le Président du Conseil départemental à signer la convention à intervenir entre 
les établissements Jacques Cartier et Victor Hugo de CHAUNY, Joliot Curie de TERGNIER 
et le Département. 

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:42:10
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  
D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  

D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  
_______ 

 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 

Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 

Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 016 
Aide aux séjours linguistiques 

* Compétence exclusive 
 

La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 

Vu le rapport N° 016, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 

A l'unanimité, 
 

Décide d’allouer, sur les crédits inscrits au chapitre 932 - Enseignement, formation 
professionnelle et apprentissage du Budget départemental, une subvention de 1 500 €, au 
titre de l’aide aux séjours linguistiques, au collège Villard de Honnecourt de 
FRESNOY-LE-GRAND, telle que mentionnée dans le rapport du Président. Cette aide est 
égale à 50 % du coût du voyage dans la limite de 1 500 € par séjour, en précisant que le 
paiement de cette subvention interviendra sur production d’un bilan financier certifié par le 
chef d’établissement, et soit de la facture du transporteur ou du contrat de prestation de 
l’organisateur du séjour. 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:48

Référence : c2b4882f7db72a140490e373f4dd6d1b02945fd4
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 017 
Aide départementale pour l'organisation de séjours éducatifs pour les 

collégiens axonais réalisés à Cap'Aisne CHAMOUILLE 
* Compétence exclusive 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 017, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

1) Alloue pour l’organisation des séjours éducatifs à Cap’Aisne – CHAMOUILLE selon les 
détails repris dans le rapport du Président, les subventions suivantes : 
 
Collège Victor Hugo de CHAUNY 308 €, 
Collège Camille Desmoulins de GUISE  1 960 €, 
Collège Louise Michel de VILLENEUVE-SAINT-GERMAIN                                       2 352 € ; 
   
 
 
 
 
 
 

Réception au contrôle de légalité le 28/06/2019 à 16:56:10

Référence technique : 002-220200026-20190624-DECP17_10170-DE

206



 

2 

 

2) Gage les dépenses sur les crédits inscrits au chapitre 932 – Enseignement, formation 
professionnelle et apprentissage du Budget départemental. 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:43
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 018 
Centre d'accueil du visiteur du Chemin des Dames : tarifs de la 

billetterie et de la boutique 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 018, 
 
Vu sa précédente délibération en date du 1er avril 2019, relative au rapport n° 013, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 

A l'unanimité, 
 

Décide : 

1) Tarifs de la billetterie : 

- de valider l’intégration de la Caverne du Dragon au catalogue d’offres de réductions du 
Comité National d’Action Social (CNAS) et de valider le tarif de 7 € par adulte (valable pour le 
titulaire de la carte CNAS) et de 3 € par enfant de plus de 7 ans (dans la limite de 3 enfants), 
sur présentation de la carte d’adhérent CNAS à la billetterie du Centre d’accueil du visiteur, 

- de valider l’ouverture à la visite guidée le mardi 25 juin 2019 aux tarifs habituels à l’occasion 
du 102ème anniversaire de la reprise de la Caverne du Dragon et de valider le principe de la 
gratuité pour la marche commémorative de l’après-midi par un guide du Centre d’accueil du 
visiteur, 
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2) Tarifs de la boutique : 

- d’annuler les tarifs adoptés lors de la réunion du 1er avril 2019 et d’adopter les nouveaux 
tarifs suivants pour les ouvrages : 

- Guide du Routard « Grande Guerre 14-18, les chemins de mémoire », Hachette : 14,95 €, 

- Cazals, Rémy. La fin du cauchemar. Privat, septembre 2018, 216 p. : 17 €, 

- de compléter la liste des ouvrages et des produits et de valider leur tarif comme suit : 
 
Ouvrages : 
 
- 1914-1918 - 800 Musées, Guide Europe. Le Grand Blockaus, 232 p, 2019 : 15 €, 

- Bach André, Fusillés pour l'exemple, 1914-1915. Paris, Tallandier, 2003, 618 p. : 27 €, 

- Bourlet, Michael. Les soldats de la Grande Guerre : armes, uniformes, matériels. 

Ouest France, Novembre 2018, 48 p. : 7 € 50, 

- Buffetaut, Yves, La Grande Guerre aérienne 1914-1918. Ysec, 2019 : 28 €,  

- Buisson, J.C., 1917, l’année qui a changé le monde, Perrin, 2017, 400 p : 24 € 90, 

- Cazals, Rémy, 500 témoins de la Grande Guerre, Midi-pyrénéennes éditions, 2013, 496 p. : 

29 €, 

- Collectif. La Grande Guerre, pratiques et expériences. Privat, 2005, 412 p : 25 €, 

- Collectif. Des civils racontent 1914, Société Historique de Soissons. 2014, 407 p. : 25 €, 

- Degoulange J.M., Les écoutes de la victoire. Pierre de Taillac, 2019, 255 p, 24 € 90, 

- Dennison, John (dir.), Mémorial aux joueurs de rugby de la Première Guerre mondiale, 

bilingue français et anglais, 2017 : 15 €, 

- Desbiolles, M. Le front de l’aube. Photographies de Jean-Pierre Gilson. Editions des 

Cendres, septembre 2017, 68 p. : 19 €, 

- Diop, D. Frères d’âme. Le Seuil, août 2018, 176 p : 17 €, 

- Dupuich, J.J. Abécédaire de l’alimentation du soldat en 14-18. Ysec, 128 p, avril 2012 : 

20 €, 

- Goya, M. Les vainqueurs 1918, Comment la France a gagné la guerre. Tallandier, 2018, 

352 p. : 21 € 50, 

- Hardier, Thierry, Louis Leclabart, un artiste picard dans la Grande Guerre, Noyon, Cap 

Régions Editions, 2010 : 15 €, 
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- Hervieux, J., Le petit théâtre des opérations 1914-1918, Albin Michel, septembre 2018, 

320 p : 20 €, 

- Jouineau, A. L'armée française de 1918, de 1915 à la victoire, Officiers & soldats n° 12, 

66 p., Histoire et collections, 2014 : 15 € 50, 

- Jouineau, A. L’Armée française de 1914, de août à décembre, Officiers & soldats n° 11, 

66 p., Histoire et collections, ,2014 : 15 € 50, 

- Journal de guerre d’Hermann van Heek, Un soldat allemand dans le Noyonnais 1915-1916, 

Edition bilingue, Edhisto, 102 p : 10 €, 

- Jurkiewicz, Bruno, Capitaine dans les chars d’assaut Aisne-Oise-Flandres. Ysec, 2013, 

79 p : 18 €, 

- Kendall, Paul. Aisne 1914, The dawn of the trench warfare. The History Press, 31 €, 

- La guerre des lulus, la der des ders, tome 5, bande dessinée. Casterman, 2017, 64 p : 

13 € 95, 

- Lachaux, Gérard. Chemin des Dames, l’album souvenir du front de l’Aisne, Histoire et 

Collections, 2008 : 42 € 95,  

- Lafon, Alexandre, La France de la Première Guerre mondiale, Armand Colin, 2016, 192 p : 

16 € 90, 

- Le Naour, Jean-Yves, 1917 la paix impossible, Perrin, 2015, 420 p : 23 € 50, 

- Le Un, numéro hors-série, 1917 Le temps des Mutineries, 2017 : 4 € 90, 

- Loez André, Offenstadt Nicolas, La Grande Guerre. Carnet du Centenaire, Paris, 

Albin Michel, 2013, 256 p : 19 € 90, 

- Merckel Michel. Le sport sort des tranchées. Edition Le pas d’oiseau, 2017, 247 p, 20 €, 

- Mirouze, Laurent, Soldats de la Première Guerre mondiale 1914‐1918, Guide Militaria n° 5, 

Histoire et Collections, 2013, 64 p : 19 € 95, 

- Picardie Aisne - 22 belles balades, Dakota éditions, 2016, 134 p : 16 € 50, 

- Pignot, Manon, L’appel de la guerre : des adolescents au combat 1914-1918, Anamosa éd., 

2019, 320 p : 23 €,  

- Prilaux, Gilles, Graffitis et bas-relief de la Grande Guerre, Michalon éd., 2018, 146 p : 21 €, 
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- Rolland, Denis (dir.), Les Vergnol photographes, Société Historique de Soissons, 
334 pages, 2013 : 35 €, 

- Rouzet, Jacques, Les indiens d'Amérique du Nord dans la Grande Guerre 1917-1918, 
éd. Du Rocher, 2017, 236 p : 21 €,  

- Rufin, Jean-Christophe, Le collier rouge, Folio, 2015, 176 p : 6 € 80, 

- Saintourens, Thomas, Les poilus de Harlem, Tallandier, 2018, 288 p : 19 € 90, 

- Salson, Philippe, L’Aisne occupée, PUR, 2015, 306 p : 19 €, 

- Sheldon Jack, The German Army in the Spring Offensives 1917, Pen and Sword Books 
Ltd : 25 € 46, 

- Uffindell, Andrew, The Nivelle Offensive and the Battle of the Aisne 1917: A Battlefield 
Guide to the Chemin Des Dames : 14 € 41, 

- Van Ells, Mark. America and WW1, a traverler's guide, Interlink Book : 9 € 24, 

- Vatel H., Boittiaux M. Le graffiti des tranchées, association Soissonnais 14-18 éd., 2008, 
288 p : 43 €, 

- Viguier, P., Un chirurgien de la Grande Guerre, éd. Privat, octobre 2007, 160 p : 15 €, 

Produits dérivés : 

- Jeu Chroni Cards. L’Histoire de la Grande Guerre 1914-1918. On the Go Editions : 12 €, 

- Foulard « Mémorial aux rugbymen 14-18 » :15 €, 

- Cravate « Mémorial aux rugbymen 14-18 » : 15 €, 

- Pin’s « Mémorial aux rugbymen 14-18 » : 2 €. 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:46
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 019 
Centres d'Information et d'Orientation départementa ux de l'Aisne 

* Compétence exclusive 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 019, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

Décide de donner son accord de principe sur la remise, à titre gratuit, du mobilier et du 
matériel des Centres d’Information et d’Orientation (CIO) d’HIRSON et de TERGNIER, dont 
le Département a fait l’acquisition, aux structures qui en assureront le fonctionnement suite à 
la décision du Conseil départemental du 19 novembre 2018. 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:55

Référence : fbddddeb68ca4353d3d322cefd22104bbcbe1e6c
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 020 
Contribution départementale aux écoles de musique -  Acompte 2019 

* Compétence exclusive 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 020, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

Adopte la répartition des acomptes à verser aux écoles de musique non contrôlées par l’Etat 
au titre de l’exercice 2019, telle qu’elle figure en annexe au rapport du Président. 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:42:01
Référence : f67a0ffcce461c977f8ab839a06a195ef577968d
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 021 
Convention de fouille programmée entre le Centre de s Monuments 

Nationaux, l'Association de Mise en Valeur du Châte au de Coucy et le 
Département de l'Aisne - Avenant n° 1 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 021, 
 
Vu sa précédente délibération en date du 13 mai 2019, relative au rapport n° 012, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

- Adopte l’avenant n° 1 à la convention tripartite relative à la fouille archéologique 
programmée 2019-2021 au Château de Coucy, entre le Centre des Monuments Nationaux, 
qui est gestionnaire du site, l’Association de Mise en Valeur du Château de Coucy, qui est 
gestionnaire de l’opération, et le Département de l’Aisne, qui est responsable scientifique de 
la fouille ; 
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- Autorise le Président du Conseil départemental à signer cet avenant. 

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:32

Référence : 10ab16c9e04e8d6c63e7680864b6dc7ccb7bb8d1
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 022 
Conventions de mise à disposition d'un bureau parta gé et de 

prestations annexes en faveur de la Fédération des Sociétés d'Histoire 
et d'Archéologie de l'Aisne, et de la Société Histo rique de Haute-

Picardie 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 022, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

1) Adopte les Conventions de mise à disposition d'un bureau partagé et de prestations 
annexes en faveur de la Fédération des Sociétés d'Histoire et d'Archéologie de l'Aisne, et de 
la Société Historique de Haute-Picardie telles qu’elles figurent en annexe au rapport du 
Président ; 
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2) Autorise le Président du Conseil départemental à signer ces conventions, au nom et pour 
le compte du Département. 
 

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:51

Référence : 07f3576f6350e67348042c0e352b81c54298e3e0
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 023 
Etablissements d'enseignement privé sous contrat d' association du 

1er cycle du 2nd degré - Demande d'aide aux investi ssements - 
Programme 2019  

# Dépenses pour tiers 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 023, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

Décide : 
 
- d’allouer, au titre du programme 2019 d’investissement dans les établissements 
d’enseignement privé sous contrat d’association, les subventions suivantes, aux associations 
de gestion des établissements concernés, sous réserve de justification de réalisation des 
investissements programmés, tels qu’ils figurent en annexe dans le rapport du Président, et 
de transmission des factures correspondantes : 
 
Collège Saint-Antoine à BOHAIN 10 086,85 €, 
Collège Saint Joseph – Sainte Marie Madeleine à CHATEAU-THIERRY 6 094,86 €, 
Collège Saint-Charles à CHAUNY 7 517,32 €, 
Collège Saint-Joseph Notre Dame à FONTAINE-LES-VERVINS 13 127,88 €, 
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Collège Jeanne d’Arc à GUISE 14 855,57 €, 
Collège de l’Enfant Jésus à HIRSON 10 171,33 €, 
Collège du Sacré Cœur de LA CAPELLE 5 346,20 €, 
Collège La Providence à LAON 5 521,45 €, 
Collège Notre Dame à LIESSE 12 817,68 €, 
Collège Saint Jean et La Croix à SAINT-QUENTIN 30 175,57 €, 
Collège Saint-Paul à SOISSONS 32 904,09 €, 
Collège Wrésinski à TERGNIER 1 308,72 €, 
 
- de gager ces dépenses sur l’Autorisation de Programme 2019 ouverte au chapitre 
902 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage, article 20422, du Budget 
départemental, 
 
- d’autoriser le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, les 
conventions à intervenir entre le Département et les établissements concernés, 
correspondant aux aides attribuées, en application de l’article L. 442-7 du Code de 
l’Education. 

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:42:00

Référence : a47eb1e6c831c21e4d03bde1cc26bc5f4541ce45
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  
D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  

D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  
_______ 

 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 

Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 024 
Etablissements Publics Locaux d'Enseignement du pre mier cycle du 

second degré - Fixation des valeurs des prestations  accessoires 
accordées à titre gratuit pour l'année scolaire 201 9-2020 

* Compétence exclusive 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 024, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 

A l'unanimité, 
 

Arrête à 1 945,00 € pour les logements avec chauffage collectif, et à 2 593,00 € pour les 
logements sans chauffage collectif, les nouvelles valeurs 2019/2020 des prestations 
accessoires accordées à titre gratuit aux personnels bénéficiant de logement de fonction par 
Nécessité Absolue de Service dans les Etablissements Publics Locaux d’Enseignement du 
premier cycle du second degré. 
 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:53

Référence : aed2a3ff26d84e0d86428b63d030a784a3232f75
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 025 
Etablissements Publics Locaux d'Enseignement du pre mier cycle du 
second degré - Participation départementale 2019 au  fonctionnement 

des collèges publics de l'Aisne 
* Compétence exclusive 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 025, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

Décide d’allouer, sur les crédits inscrits au Budget départemental et au chapitre 
932 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage, un complément de dotation 
de fonctionnement de 3 869 € aux collèges publics de l’Aisne selon le détail qui figure dans le 
rapport du Président. 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:42:05

Référence : 780bc7026d9de4d29f8e553e02473c5fbd6d96a2
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  
D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  

D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  
_______ 

 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 

Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 026 
Etablissements Publics Locaux d'Enseignement du pre mier cycle du 
second degré - Renouvellement des concessions de lo gement des 

personnels en fonction dans les collèges de l'Aisne  
* Compétence exclusive 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 026, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

- Détermine le nombre, la nature et la qualité des concessions et les conditions financières 
de logement en faveur du personnel dans chacun des établissements, telles qu’elles sont 
précisées dans l’annexe au rapport du Président ; 
 

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer les arrêtés portant concession de 
logement par nécessité absolue de service, ainsi que les conventions d’occupation précaire. 
 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:28
Référence : fd8cdff7c4db27cf2fc10cfd0d9ec5d46d0e3420
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 027 
Intervention du Département en faveur des clubs éli tes 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 027, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

1) Fixe les conditions de versement de la subvention de 91 000 €, votée lors de l’Assemblée 
départementale du 18 mars 2019, selon les modalités de la convention, jointe en annexe au 
rapport du Président ; 
 
2) Autorise le Président du Conseil départemental à signer la convention à intervenir entre la 
SASP SAINT-QUENTIN Basket Ball (SQBB) et le Département. 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:42:09
Référence : 761df1bc5f9634073046f13f4bf2f203c4ee380e
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 028 
Intervention en faveur du Fonds Départemental d'Ani mation Locale 

# Compétence partagée 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 028, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 
 
 

1) Accorde les subventions suivantes : 
 
Association « Chansons d’Hier et de Demain » de BONY – « Garder le fou rire » 
avec Manu Lods en duo avec son bassiste, le 29 juin 2019 à BONY 500 €, 
 
Comité des fêtes de PREMONT – Fête des sports le 7 septembre 2019 
à PREMONT 800 €, 
 
Association Ecole de danse Elsa Watz de BOHAIN-EN-VERMANDOIS 
Présentation d'extraits de cours devant les familles : échauffements, 
déplacements, chorégraphies, le 29 juin 2019 à BOHAIN-EN-VERMANDOIS 300 €, 
 
Club de Tennis de Table de CHATEAU-THIERRY (CTTCT) – Critérium de 
National 3 et interrégional handisport de tennis de table le 2 février 2019 
à CHATEAU-THIERRY 350 €, 
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Association La Petite A Echecs de CHATEAU-THIERRY – « Château-Thierry 
2019 » - Tournoi d’échecs, le 30 mai 2019 à CHATEAU-THIERRY 300 €, 
 
Comité des fêtes de BLESMES – 16ème « FESTIV’ARTS » les 1er et 2 juin 2019 
à BLESMES 400 €, 
 
Association Photo Club « Arc en Ciel » de CHATEAU-THIERRY – Rencontres 
photographiques les 11 et 12 mai 2019 à CHATEAU-THIERRY 400 €, 
 
Association Château Thierry Natation de CHATEAU-THIERRY – Finale 
départementale Avenirs et Jeunes le 23 juin 2019 à CHATEAU-THIERRY 300 €, 
 
Association Canoë Kayak et Plein Air (CKPA) de CHAUNY – Raid multisport 
des Salamandres le 14 septembre 2019 dans la forêt de SAINT-GOBAIN 400 €, 
 
Association Festival Plein Air de BETHANCOURT-EN-VAUX – 11ème édition 
du festival de musique rock en milieu rural le 31 août 2019  
à BETHANCOURT-EN-VAUX 500 €, 
 
Association « La Chérizienne » de CHAUNY – Prix cycliste du circuit de 
Folembray le 22 mai 2019 sur le circuit automobile de FOLEMBRAY 400 €, 
 
Association Le Rail Club Chaunois de CHAUNY – Exposition/Bourse de 
modélisme ferroviaire les 9 et 10 novembre 2019 à CHAUNY 700 €, 
 
Association Chauny Sports Cyclisme de CHAUNY – Grand prix de Villequier- 
Aumont, trophée des 6 communes, challenge Martial Gayant, le 28 avril 2019 
à VILLEQUIER-AUMONT 700 €, 
 
Association Patrimoine et Histoire d’Amigny et de ses environs d’AMIGNY-ROUY 
Exposition photos et concert le 16 juin 2019 à AMIGNY-ROUY 350 €, 
 
Association Photo Club Chaunois de CHAUNY – Exposition de photos 
« Raconte-moi une histoire » du 19 juin au 12 juillet 2019 à CHAUNY 600 €, 
 
Association Espoir Cycliste Cyclotouriste de Ognes à OGNES – Prix cycliste 
d’Ognes le 16 juin 2019 à OGNES 500 €, 
 
Association Tourisme Ferroviaire de la Brie Champenoise à l’Omois (TFBCO) 
de CONDE-EN-BRIE – Inauguration du train touristique PICASSO 
le 4 mai 2019 à MONTMIRAIL-ARTONGES 2 000 €, 
 
Foyer culturel d’ANIZY-LE-GRAND – Soirée cabaret théâtral les 
29 et 30 mars 2019 à ANIZY-LE-GRAND 200 €, 
 
Commune de MONTBAVIN – Descente préhistorique de voitures anciennes le  
7 avril 2019 de Bourguignon à Montbavin à MONTBAVIN 270 € 
 
Association Sportive de Brancourt-en-Laonnois (ASBL) de 
BRANCOURT-EN-LAONNOIS – « Autour des Quatre Croix » - Randonnées 
pédestres le 23 juin 2019 à BRANCOURT-EN-LAONNOIS 200 €, 
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Association sportive du collège Louis Sandras d’ANIZY-LE-GRAND – Rencontre 
du championnat départemental Excellence hand ball le 13 mars 2019 à 
CHATEAU-THIERRY 200 € 
 
Association Les Randonneurs de l’Ailette d’ANIZY-LE-GRAND – 8ème Marche 
du Trèfle le 2 juin 2019 à PREMONTRE 200 €, 
 
Comité d’animation d’ANIZY d’ANIZY-LE-GRAND – Organisation d’un gala 
de danse le 29 juin 2019 à ANIZY-LE-GRAND 200 €, 
 
Association Atelier de l’Ailette d’ANIZY-LE-GRAND – Vernissage et exposition de 
peintures du 12 au 21 avril 2019 à ANIZY-LE-GRAND 200 €, 
 
Association Copains sur scène de PINON – Karaoké-dîner le 25 mai 2019  
à PINON 200 €, 
 
Association Sport pour Tous de FESTIEUX – Manifestation sportive de fin d’année 
le 10 novembre 2019 à FESTIEUX 200 €, 
 
Association « Le Guernouillet de POUILLY-SUR-SERRE » - Concours de pêche, 
boules, animations diverses, le 21 septembre 2019 à l’étang communal de 
POUILLY-SUR-SERRE 250 €, 
 
Association Wuchitao Kung Fu de VERVINS – Stage de perfectionnement 
Kung Fu avec des membres de l’équipe de France le 2 mars 2019 à VERVINS 300 €, 
 
Commune de CUGNY – 75ème anniversaire du crash d’un avion de la Royal Air Force 
le 10 août 2019 à CUGNY (stèle des aviateurs) 500 €, 
 
Amicale Rétro Machine du Vermandois de PONTRU – 8ème Fête de la moisson 
le 25 août 2019 à PONTRU 500 €, 
 
Comité des Fêtes de VERMAND – Trail et marche nocturne, découverte de 
l’oppidum, le 30 novembre 2019 à VERMAND 300 €, 
 
Musée du Vermandois de VERMAND – Reconstitution d’un village gaulois, 
archéologie vivante, les 3 et 4 août 2019 au Musée du Vermandois à VERMAND 400 €, 
 
Association les Pêcheurs Saint-Quentinois de SAINT-QUENTIN – Concours 
de pêche le 16 avril 2019 à SAINT-QUENTIN 500 €, 
 
Volley Ball Club d’HOLNON – Tournoi de badminton le 15 juin 2019 à HOLNON 250 €, 
 
Association « Maissemy en fête » de MAISSEMY - Découverte du Musée d’Antan et 
Motobécane le 1er juin 2019 à SAINT-QUENTIN et le touage de Riqueval 
le 7 septembre 2019 à RIQUEVAL 250 €, 
 
Racing Club Saint-Quentinois de SAINT-QUENTIN – Journée du rugby 
santé – RCSQ, le 25 mai 2019 à HARLY 500 €, 
 
Comité des Fêtes de GAUCHY – Carnaval de Gauchy le 2 juin 2019 à GAUCHY 500 €, 
 
Les Amis de la M.C.L. de GAUCHY – Fête du Printemps le 5 mai 2019 à GAUCHY 
(Maison de la Culture et des Loisirs) 500 €, 
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Association Gauchy Pétanque de GAUCHY – Championnat de l’Aisne – Triplette 
provençale les 20 et 21 avril 2019 au stade Robert Barran à GAUCHY 200 €, 
 
Amicale des Cyclotouristes Saint-Quentinois de SAINT-QUENTIN – Randonnée 
du 1er mai 2019 - Organisation depuis la salle de Verdun – Boulevard de Verdun à 
SAINT-QUENTIN 400 €, 
 
Association d’Air et d’Ame de CUISY-EN-ALMONT – Concert dans le cadre de 
la brocante communale le 15 septembre 2019 à CUISY-EN-ALMONT 250 €, 
 
Association Pour le plaisir de courir d’ACY-LE-HAUT – Course pédestre 
« La Montécusienne » le 7 juillet 2019 à CUISY-EN-ALMONT 300 €, 
 
Association Montigny’s Club de MONTIGNY-LENGRAIN – Tournoi de tennis 
du 27 avril au 2 juin 2019 à MONTIGNY-LENGRAIN 400 €, 
 
Association « La Chérizienne » de CHAUNY – Prix cycliste du circuit de 
Folembray le 22 mai 2019 sur le circuit automobile de FOLEMBRAY 600 €, 
 
Association Les Jardiniers de la Région Vicoise de VIC-SUR-AISNE 
Conférences d’horticulture en mars, avril, mai, septembre et 
octobre 2019 à VIC-SUR-AISNE 500 €. 
 

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:50
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 029 
Politique départementale en faveur du sport - Souti en aux clubs 

sportifs 
# Compétence partagée 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 029, 
 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité des suffrages exprimés (Mme BLERIOT ne prend pas part au vote), 
 

1) Alloue, au titre du dispositif départemental de soutien aux clubs sportifs, les subventions 
telles que présentées dans l’annexe au rapport du Président ; 
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2) Gage cette dépense de 25 291,00 € sur les crédits inscrits au chapitre 933 – Culture, vie 
sociale, jeunesse, sports et loisirs du Budget départemental. 

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:27

Référence : 07c1ef3bbbbab63ba5425e79a93405d88342c1a1
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 030 
Politique départementale en faveur du sport 

# Compétence partagée 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 030, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

1) Alloue : 
 
A) au titre de l’aide à l’organisation de manifestations sportives, sous réserve de justification 
de réalisation des manifestations et de transmission des bilans financiers correspondants, les 
subventions suivantes : 
 
- Boxing club de SAINT-QUENTIN :  5 000 €, 
Tournoi Pré-Olympique international 
les 19, 20 et 21 avril 2019 à SAINT-QUENTIN  
 
- Fédération Française des Echecs : 6 000 €, 
Grandes finales des coupes nationales 
les 29 et 30 juin 2019 à SAINT-QUENTIN 
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B) au titre de l’aide aux équipes amateurs : 
 
Pour la saison sportive 2018/2019, les subventions suivantes : 
 
- Club de Lutte de BELLEU 3 188 €, 
- Les Archers de l’Omois de BEUVARDE 2 590 €, 
- Club Milonnais Haltérophilie Musculation 2 000 €, 
- P.A.C. Basket de GUISE 4 225 €, 
- F.C. Laon Natation 3 225 €, 
- Académie de Billard de SAINT-QUENTIN 2 090 €, 
- Olympique Football Saint-Quentinois 10 765 €, 
- Tennis de Table Saint Quentinois 16 935 €, 
- A.C. Rugby SOISSONS 5 000 € ; 
 
2) Gage cette dépense de 61 018 € sur les crédits inscrits au chapitre 933 – Culture, 
vie sociale, jeunesse, sports et loisirs du Budget départemental ; 
 
3) Autorise le Président du Conseil départemental à signer l’avenant avec le club du Tennis 
de Table Saint-Quentinois (TTSQ). 

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:42:08
Référence : 6065db38b0d127f7b8fea1650546f6aacf7a483c
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 031 
Proposition de cession de matériels au profit des E tablissements 

Publics Locaux d'Enseignement du premier cycle du s econd degré  
* Compétence exclusive 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 031, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

Accepte le principe de la remise à titre gratuit aux Etablissements Publics Locaux 
d’Enseignement du premier cycle du second degré, des lots de matériels acquis par le 
Département au cours de l’année 2014 dans le cadre de la réhabilitation des collèges, tels 
qu’ils figurent en annexe au rapport du Président. 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:44
Référence : 66874f0ca387f3f926cfe6642dff7eea529e72f8
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 032 
Règlement intérieur de la salle de lecture des Arch ives 

départementales 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 032, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

- Adopte le règlement intérieur de la salle de lecture des Archives départementales tel qu’il 
figure en annexe au rapport du Président ; 
 
- Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du 
Département, ce règlement intérieur. 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:57
Référence : cf04dcfc3599c0e6c390873f7c7749766f974e22
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 033 
Programme d'aide à l'investissement en faveur des p ersonnes 

dépendantes 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 033, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

1) Accorde une subvention à : 
 

- Dossier 568967 627,00 €, 
- Dossier 545857 32,00 €, 
- Dossier 546540 1 368,00 €, 
- Dossier 569519 1 447,00 €, 
- Dossier 569960 2 498,00 €, 

 
au titre du programme départemental d’aide à l’investissement en faveur des personnes 
dépendantes, subvention imputable sur les crédits inscrits au chapitre 904 – Santé et action 
sociale, nature 20422 du Budget départemental ; 
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2) Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du 
Département, les conventions afférentes à cette décision, à intervenir avec les intéressés. 

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:42
Référence : 7fc9b24eb8a93ddf155af1be7dfa90044da037be
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 034 
Attribution de mandats spéciaux 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 034, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

Décide :  

- d’attribuer un mandat spécial à Madame Brigitte FOURNIE-TURQUIN, Conseillère 
départementale du canton de LAON 2, qui va participer à une formation «Préparer l’avenir 
des territoires en Hauts-de-France» les 29 et 30 juin 2019,  
 
- de rembourser les frais exposés (frais de repas, frais d’hôtel, frais de transports).  

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:42:11

Référence : 8589ca9d629b4ba63e146e4de7fec2ee0b23b4e2
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 035 
Contrat d'un collaborateur de groupe d'élus 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 035, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

- Décide de fixer la rémunération brute mensuelle de l’emploi affecté au groupe Rassembler 
pour l’Aisne à 3 110,99 € sur la base de 35 heures hebdomadaires ; 
 
- Autorise le Président du Conseil départemental à signer le contrat d’engagement 
correspondant dont le détail figure en annexe au rapport du Président, et qui prendra effet le 
5 juin 2019. 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:34

Référence : 4c1903c215779ea3fff24681be426e51668da86e
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 036 
Avis sur des documents d'urbanisme 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 036, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

Décide de se prononcer favorablement sur les projets de Plans Locaux d’Urbanisme des 
communes de LA FERE et de VIELS-MAISONS et de Plan de Prévention des Risques 
Inondations et coulées de boue du bassin versant du Surmelin, sous réserve des 
observations émises dans le rapport du Président du Conseil départemental. 

     [[[signature1]]] 
 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:56

Référence : 253d3286c73889c9eec15d12074a6558d7bfb851
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 037 
Conventions d'application 2019 relatives à l'aménag ement du 

contournement routier de VILLERS-COTTERETS 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 037, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

- Approuve la passation d’une convention d’application 2019 avec la Communauté de 
commune de RETZ-EN-VALOIS définissant sa participation forfaitaire de 40 000 € au 
financement du contournement routier de VILLERS-COTTERETS pour l’année 2019 ; 
 
- Approuve la passation d’une convention d’application 2019 avec la commune de 
VILLERS-COTTERETS définissant sa participation de 202 200 € au financement du 
contournement routier de VILLERS-COTTERETS pour l’année 2019 ; 
 
- Prend acte du montant de la recette qui s’élève à un montant global de 242 200 € pour 
l’année 2019 à imputer sur le chapitre 908 – Transports du Budget Départemental ; 
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- Autorise le Président du Conseil Départemental à signer ces conventions au nom et pour le 
compte du Département. 

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:42:03

Référence : 06bbec4a161922ea50bce2a9c0f656eb4228df65
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 038 
Exploitation du site de MONAMPTEUIL et mise en vale ur de l'Abbaye 

de Vauclair 
# Compétence partagée 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 038, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

1) Décide : 
 
- dans le cadre de l'exploitation du Site de MONAMPTEUIL : 
 
de proroger par voie d'avenants jusqu'au 30 juin 2020, les conventions passées le 
25 juin 2007 au profit du Syndicat Mixte du Plan d'Eau des Vallées de l'Ailette et de la Bièvre 
d'une part pour l'exploitation du domaine public fluvial et d'autre part pour la mise à 
disposition des terrains appartenant au Département et des équipements d'Axo'Plage, 
 
- dans le cadre du Site de l’Abbaye de Vauclair : 
 
de proroger d'un an par voie d'avenant la convention de mise en valeur du site passée avec 
le Syndicat Mixte du Plan d'Eau des Vallées de l'Ailette et de la Bièvre ; 
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2) Autorise le Président du Conseil départemental à signer lesdits avenants. 
 

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:41
Référence : 2d6d5a7f305a5eb00dfe822ee0398c01f588ed5f

242



 

 

DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 039 
Régularisation foncière - Domaine de Beauregard 

 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 039, 
 
Vu sa précédente délibération en date du 25 septembre 2017, relative au rapport n° 053, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 15 janvier 2018, relative au rapport 
n° 006, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

1) Décide de procéder après consultation de France Domaine, dans les conditions fixées au 
rapport du Président : 

- à l’acquisition de 2 parcelles cadastrées section AK n° 22(p) pour des surfaces respectives 
de 63 m² et 3 m², des consorts DROY, au prix de 1 000 € ; 
 
- à l’échange sans soulte de 2 parcelles cadastrées section AK n° 23(p) pour 37 m² et 
AK n° 24(p) pour 2 m² appartenant aux Cts BIELA soit une surface totale de 39 m², avec une 
parcelle cadastrée section AK n° 20(p) pour une surface de 19 m² appartenant au 
Département ; 
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2) Accepte de retrancher les 19 m² de la parcelle AK n° 20 qui sera renumérotée et d’intégrer 
les parcelles cadastrées section AK n° 23(p) pour 37 m², AK n° 24(p) pour 2 m² et AK 22(p) 
pour une superficie de 63 m² et 3 m², dans la désignation cadastrale de l’ensemble 
immobilier dénommé le Château de Beauregard dont la vente à M. CHELLAT a été 
approuvée par la délibération de la Commission permanente du 25 septembre 2017 ; 
 
3) Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du 
Département, l’acte d’acquisition et d’échange en la forme notariée à intervenir et tout 
document s’y rapportant, avec faculté pour ce dernier de substituer toute personne physique 
de son choix, les frais étant à la charge du Département. 
 

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:30

Référence : 98933018f820c279dc4d0ef64afb128403b6b8dd
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 040 
Transports - Voirie - Travaux routiers sur Routes D épartementales - 

Sous-programme Traverses d'agglomérations - Individ ualisation 
d'opération 

* Dépenses propres 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 040, 
 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 18 mars 2019, relative au rapport 
n° 445, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

Décide d’individualiser, au titre du sous-programme 2019 d’aménagements des traverses, 
l’opération décrite dans le rapport du Président pour le montant suivant : 
 
Canton de RIBEMONT 
 
Commune d’ORIGNY-SAINTE-BENOITE – RD 1029 54 000 €, 
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Les dépenses correspondantes seront imputées sur le chapitre 908 – Transports, du Budget 
départemental.   

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:41:47

Référence : 043e49e650460645c4924e0054fe0191fdca1771
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DEPARTEMENT DE L'AISNE 
___________ 

 
E X T R A I T  D E S  D E L I B E R A T I O N S  

D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  
D U  C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  

_______ 
 

Réunion du lundi 24 juin 2019 
_______ 

 
Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX 
 
Etaient présents : B. BEAUVOIS, M.F. BERTRAND, C. BLERIOT, J.P. BONIFACE, 
F. BONNARD TREVISAN, F. BRIFFAUT, M. CARREAU, F. CHAMPENOIS, M. COLLET, 
C. DERUY, J. DOGNA, T. DUDEBOUT, A.M. FOURNIER, B. FOURNIE-TURQUIN, 
G. FOURRE, N. FRICOTEAUX, M. FUSELIER, M.C. GILLIOT, F. GRZEZICZAK, I. ITTELET, 
J.L. LANOUILH, N. LECOULTRE, I. LETRILLART, F. MARCHIONNI, A. MARICOT, 
C. MOUFLARD, M. PIGONI, A. POLLET, M. SAILLARD, M. SEBASTIJAN, A. TUJEK, 
F. VANIER, B. VANNOBEL, C. VARLET 
 
Excusés : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

Autres absents : — 
Mandats de : T. DELEROT, P. GRUNY, F. KARIMET, M. POTELET, F. RAMPELBERG, 
P. TIMMERMAN, P. TORDEUX, P.J. VERZELEN 
 

RAPPORT N° 041 
Transports - Voirie - Travaux routiers sur Routes D épartementales 

Sous-programme grosses réparations de chaussées  In dividualisation 
d'opérations  

* Dépenses propres 
 
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 
Vu le rapport N° 041, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 18 mars 2019, relative au rapport 
n° 445, portant délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Après en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité, 
 

Décide d’individualiser, au chapitre 908 – Transports, au titre du sous-programme 2019 de 
grosses réparations des chaussées, les opérations détaillées dans l’annexe au rapport du 
Président. Les montants récapitulatifs sont les suivants :  
 
- Canton de BOHAIN-EN-VERMANDOIS  27 210,00 €, 

- Canton de CHATEAU-THIERRY  78 350,00 €, 

- Canton de CHAUNY  34 720,00 €, 
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- Canton d’ESSOMES-SUR-MARNE  49 600,00 €, 

- Canton de GUIGNICOURT  32 720,00 €, 

- Canton de GUISE  35 420,00 €, 

- Canton d’HIRSON  50 890,00 €, 

- Canton de LAON 1  28 130,00 €, 

- Canton de LAON 2  34 800,00 €, 

- Canton de MARLE   81 610,00 €, 

- Canton de RIBEMONT  17 010,00 €, 

- Canton de TERGNIER  31 560,00 €, 

- Canton de VERVINS  74 410,00 €, 

- Canton de VILLERS-COTTERETS  100 910,00 €, 

Total :   677 340,00 €. 

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, Le Directeur Général des Services

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 28/06/2019 à 16:42:04

Référence : 7863827392bb62815bd48ae0557d3bf992018bd8
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